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CONCOURS EXTERNE D’ATTACHÉ TERRITORIAL 

SESSION 2024 

ÉPREUVE DE NOTE 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
Rédaction d’une note ayant pour objet de vérifier l’aptitude à l’analyse d’un 
dossier soulevant un problème sanitaire et social rencontré par une collectivité 
territoriale. 

Durée : 4 heures 
Coefficient : 4 

SPÉCIALITÉ : GESTION DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe.

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif.

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

Ce sujet comprend 39 pages. 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 



Vous êtes attaché territorial, chargé de mission auprès du directeur de la solidarité territoriale 
au conseil départemental d’Admidep. De nombreux territoires de ce département rural 
pâtissent d’une offre médicale insuffisante, en déclin depuis quelques années.  

Les élus souhaitent engager une politique pour enrayer cette dynamique, et redonner ainsi 
de l’attractivité au département. 

Dans cette perspective, le directeur de la solidarité territoriale vous demande de rédiger à 
son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, une note sur les déserts 
médicaux. 

Liste des documents : 

Document 1 : 

Document 2 : 

Document 3 : 

Document 4 : 

Document 5 : 

Document 6 : 

Document 7 : 

Document 8 : 

Document 9 : 

Document 10 : 

Document 11 : 

« Les collectivités à l'épreuve des déserts médicaux : l'innovation 
territoriale en action » - Sénat - octobre 2021 - 4 pages 

« Déserts médicaux : un enjeu global d'attractivité pour les 
territoires » - Caroline Megglé - Localtis - 28 juin 2022 - 2 pages 

« Face aux déserts médicaux, le gouvernement déploie quatre 
mesures concrètes dans les territoires » - Maire-info - 17 juillet 2023 
- 2 pages

« Lutter contre les déserts médicaux » - Ministère des Solidarités et 
de la Santé - 2022 - 1 page 

« Déserts médicaux : état des lieux et solutions » - Dr Jean-Pascal 
Del Bano - Le Guide Santé - 5 novembre 2020 - 5 pages 

« Accès aux soins : le retour en grâce des centres de santé 
municipaux » - L'Inspiration Politique - 22 mai 2023 - 3 pages 

« Trois façons de jouer collectif grâce aux maisons et aux pôles de 
santé » - Catherine Maisonneuve, Isabelle Raynaud - lagazette.fr - 
12 mai 2016 - 4 pages 

« Santé : quelle politique publique contre les déserts médicaux ? » - 
Vie publique - 24 avril 2023 - 5 pages 

« Les déserts médicaux » - Matthieu Frélaut - Ecole des dirigeants 
de la protection sociale - Regards n°53 - juillet 2018 - 5 pages 

« Comment les collectivités peuvent recruter et salarier un 
médecin » - Agathe Delescluse - Le courrier des maires et des élus 
locaux - 21 avril 2022 - 4 pages 

« Déserts médicaux : l’ordonnance sévère de la Cour des 
comptes » - Géraldine Langlois - lagazette.fr - 14 mai 2024 – 
2 pages 

Dans un souci environnemental, les impressions en noir et blanc sont privilégiées. 
Les détails non perceptibles du fait de ce choix reprographique ne sont pas 
nécessaires à la compréhension du sujet, et n’empêchent pas son traitement.

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des 
documents non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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